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Mot du maire 
 

 

Voilà donc presque six ans, déjà, 
qu’à chaque trimestre, je viens 
vous entretenir de quelques su-
jets concernant notre commune 

dans ce « Mot du Maire ».   
 
Cette année 2019 s’achève, et avec l’année 
2020 se profilent le dernier trimestre de ce 
mandat  et de nouvelles élections munici-
pales fixées aux 15 et 22 mars.  
 
La presse locale s’en est fait l’écho : après 
en avoir discuté avec les conseillers munici-
paux, j’ai décidé de présenter ma candida-
ture pour un deuxième mandat à la mairie.  
Plusieurs conseillers sortants seront égale-
ment présents sur la liste mais quelques-uns 
ont également exprimé leur souhait d’arrê-
ter.  
 
Sauf événement particulier, cette liste sera 
ouverte et devra être complétée par des 
noms de femmes et d’hommes souhaitant 
s’investir dans la vie de notre commune.  
Si vous vous sentez concerné(e) et si vous le 
souhaitez, je serai bien entendu disponible 
pour en échanger avec vous.  
 
 
Je vous souhaite de belles fêtes de fin d’an-
née et vous adresse ainsi qu’à vos proches 
mes meilleurs vœux pour l’année 2020.  
 
Chantal SOUDON 

 

Ur gerig gant ar vaerez 
 

Tost da c’hwec’h vloaz zo dija e teuan bep 
tri miz da gontañ deoc’h eus un nebeud su-
jedoù hag a sell ouzh hor c’humun er 
« Gerig gant ar vaerez ».   
 
Emañ ar bloaz 2019 oc’h echuiñ, hag er 
bloaz 2020 e vo tri miz diwezhañ ar respe-
tad-mañ ha dilennadegoù-kêr nevez, lakaet 
d’ar 15 ha d’an 22 a viz Meurzh.  
 
E Kazetennoù ar vro e oa bet anv eus an dra-
mañ : goude bezañ kaozeet gant ar guzulie-
rien-kêr em eus divizet mont war ar renk 
evit un eil respetad en ti-kêr.  
Meur a guzulier bet a vo ivez war al listenn, 
met lavaret ez eus bet gant un nebeud re 
all e felle dezho paouez.  
 
 
Nemet hag un degouezh dreistordinal a vefe, 
digor e vo al listenn-mañ ha ret e vo klokaat 
anezhi gant anvioù merc’hed ha paotred hag 
a garfe kemer poan gant buhez hor c’hu-
mun.  
M’emañ kont evel-se ganeoc’h ha m’ho peus 
c’hoant d’en ober, e vin prest da gaozeal 
eus kement-se ganeoc’h evel-just. 
 
 
Souetiñ a ran gouelioù mat deoc’h e fin ar 
bloaz, ha kinnig a ran deoc’h ha d’ho tud-
nes ma gwellañ hetoù evit ar bloaz 2020. 
 
Chantal SOUDON 

Sommaire 
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Ouverture de la mairie  
Lundi, mardi et vendredi  

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h30 à 17 h 30 

Mercredi de 13 h30 à 17 h 30 
Jeudi et Samedi de 9 h 00 à 12 h 00  

 
Si vous ne pouvez pas vous libérer pendant ces créneaux, 

appelez la mairie, on trouvera une solution… 

Manifestations locales 
 
 

Samedi 11 janvier 2020 à 11 h 00 
Cérémonie des vœux au restaurant scolaire 
Ouvert à tous 
 
Samedi 25 janvier à partir de 19h 
Soirée crêpes à la maison du Plateau 
Le Plateau en folie 
 
Vendredi 7 février  
Opération pizzas 
APE du RPI Ecole publique 
 
Samedi 7 mars à 16h30 
Photo des Schtroumpfs du Plateau sur le parking 
de la Maison du Plateau 
Et à partir de 17h  
Le plus grand rassemblement de Schtroumpfs  
à Landerneau au Parc urbain 
Le Plateau en folie 
 
 
Dimanche 22 mars à partir de 10h00 
Présentation du char à la population 
RV à La Martyre puis pot à la salle communale  
St Pierre à Ploudiry 
Le Plateau en folie 
 
Dimanche 29 mars à midi 
Kig ha farz à la Maison du Plateau 
Mein ha Diri 
 
Vendredi 3 avril 
Carnaval de la lune étoilée à Landerneau 
Défilé des enfants dont ceux des 2 écoles de  
La Martyre 
 
Samedi 4 et dimanche 5 avril 
Carnaval de la lune étoilée avec la participation 
du char du Plateau en folie 
 
Mercredi 22 avril 
Théâtre par l’Atelier culturel 
Maison du Plateau 
 

Collecte des journaux par l’APE  
au hangar communal, Route d’Irsiry  

le samedi 18 janvier  et Le samedi 21 mars 
de 10 h 30 à 12 h 00 

Horaire des messes 

Toutes les messes ont lieu le dimanche à 10 h 30 
sauf précision 
 
 
5 janvier : La Martyre 
 
12 janvier : Loc-Eguiner 
 
19 janvier : Tréflévénez 
 
26 janvier : Ploudiry 
 
2 février : Le Tréhou 
 
9 février : La Martyre 
 
16 février : Loc-Eguiner 
 
23 février : Tréflévénez 
 
1er mars : Ploudiry 
 
8 mars : Le Tréhou 
 
15 mars La Martyre 
 
22 mars : Loc-Eguiner 
 
29 mars : Tréflévénez 
 
5 avril : Ploudiry 
 
 
 
L’Echo du Plateau (le feuillet mensuel de la com-
munauté chrétienne du Plateau est disponible dans 
toutes les églises et aussi sur le site du diocèse de 
Quimper : diocèse-quimper.fr  Paroisse Notre Dame 
de tout remède en pays de Landerneau  Infos pa-
roisse.  
Vous y trouverez des renseignements pratiques 
comme les horaires des messes, les contacts utiles 
pour préparer une célébration baptême, mariage, 
funérailles. 
 
Une permanence est assurée : le samedi matin de  
10 h 30 à 11 h 30 à la maison interparoissiale de   
Ploudiry, 2 A Rue de l’enclos. ( 02 98 25 12 43) 
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Etat civil  
 

Naissances 
11.10: Arthur, François, Robert MERCERON,  
8 rue des Ormes 
17.10 : Romane, Véronique VIGOUROUX,  
7 Lann Ar Merzher 
24.10 : Jade MORVAN, 1 Kloz Bihan 
 
 
Etat civil de l’année 2019  
6 naissances, 3 filles et 3 garçons. 
3 mariages. 
10 décès 
3 pacs 

Urbanisme  
 

Déclarations préalables 
 
 

Demandées  
Claude STEPHAN, 9 route de Ty-Croas : rem-
placement de la porte de garage 
 
Accordées  
SARL LAB & CIE : Douar Ruz : extension du 
chenil de 15 m² pour stockage accolé au bâti-
ment existant avec ouverture sur la façade. 
 
Nicolas DIDIERJEAN, 5 Route de Ty-Croas, 
changements de la porte d’entrée et de la clô-
ture en gris anthracite 
 
ENEDIS, Rennes, pylône à Lylivon pour con-
duite GRTgaz 
 
Jean-Pierre L’HOUR, Le Spernot : réfection 
du pignon Ouest du hangar 
 

 Actualité infos 

 
Permis de construire 

 
 
Accordés 
Elodie CORNEC, 20 Quinquis Meur à Ploué-
dern, Maison à 2 Lann Ar Merzher 
 
Erwann LE BORGNE, 4 Allée Gounod à Lander-
neau, Maison au 13 Lann Ar Merzher 
 
Stéphane MORVAN, 6 Lann Ar Merzher : car-
port 
 
Les formulaires de demande d’autorisation d’ur-
banisme sont disponibles sur le site service pu-
blic.fr ou en mairie. 

L’inscription sur  
les listes électorales 

 

L’inscription est automatique pour un jeune de 
18 ans, ainsi que pour une personne ayant obte-
nu la nationalité française après 2018. 

En dehors de ces situations, il est nécessaire de 
demander à être inscrit sur les listes électorales 
pour voter. 

La date du 31 décembre n’est plus impérative. 

Pour voter aux prochaines municipales, il faudra, 
quand même, s’inscrire sur les listes avant le  

7 février 2020. 

Vous pouvez vérifier en ligne votre inscription en 
utilisant le site Service public.fr 

Ce site permet aussi l’inscription en ligne en pro-
duisant une copie de la carte nationale d’identi-
té et un justificatif de domicile (facture). 

 

Les personnes nouvellement inscrites et celles 
qui s’inscriront d’ici le 7 février recevront leur 
carte électorale avant les élections. 

Rappel : la carte électorale n’est pas obligatoire 
pour voter. Une pièce d’identité suffit. 

 

A noter sur vos agendas 2020 
Le premier tour des élections municipales sera 
le dimanche 15 mars. Le deuxième tour aura 
lieu la semaine suivante, le 22 mars. 

Rappel aux associations 
 

Les dossiers de demande de subvention pour 
l’année prochaine sont à déposer en mairie 
pour le 30 mars 2020. 

Envoi du dossier sur demande en mairie. 
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 Informations pratiques 

Collecte des conteneurs couvercles jaunes et 
verts : collecte le mardi après-midi au domicile 
en alternance. 
Si le mardi est férié, la collecte est retardée au 
lundi suivant dès 5 h 00 du matin.  
 
Eco-point : route de Ploudiry, parking de la  
Maison du Plateau : verre et textiles 
 
Aire intercommunale de Keravel : route de  
Ty-Croas : déchets verts UNIQUEMENT 
 
Des matériaux non autorisés sont régulièrement 
retrouvés sur cette aire. Il serait dommage d’en 
limiter l’accès à cause d’incivilités. 
 
Déchetteries de St Eloi ou Daoulas (Autres  
déchets) 
Pour tout déchet particulier (ex. : pneu…) 
s’adresser  au préalable aux déchetteries pour 
avoir connaissance du règlement. 

Aire de St Eloi : 02 98 85 19 50 

Aire de Daoulas : 02 98 25 92 60 

 

Horaire d’hiver (01/11 au 28/02) :  

9h/12h//14h/17h30 

Horaire d’été (01/03 au 31/10) :  

9h/12h // 14h / 19h 

Si vous souhaitez acheter un conteneur ou le faire réparer (couvercle enlevé…), adressez-vous direc-
tement au service environnement de la Communauté de communes, ZA de St Ernel à Landerneau 
(près de la piscine)  02 98 21 34 49 // ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h // 13 h 30 à 17 h . 

 

Tarifs des bacs verts et jaunes : 

Bac roulant vert ou jaune 180 l : 12 € et 240 l = 15 € 

Tarifs des composteurs (composteurs en bois) : 

300 l = 20 € //  600 l = 25 €  / 

Rappel : les poubelles sont à rentrer dès la vidange des poubelles effectuée 

Journée défense citoyenne 

Les jeunes gens qui ont 16 ans sont invités à se faire re-
censer en mairie dans le trimestre suivant leur anniversaire. 

Apporter le livret de famille des parents. Une attestation 
sera délivrée. Elle est nécessaire et obligatoire pour les con-
cours et examens divers. 

Commande de conteneur à ordures ménagères et composteur 

 

Déchetteries : 

Les demandes sont désormais à saisir en ligne, 
sur le site ANTS. 

Pour la carte d’identité : après avoir saisi votre 
demande sur internet, il vous faut prendre ren-
dez-vous dans une des mairies équipées du dispo-
sitif spécifique, au plus près (Landerneau, Sizun)  

Rappel des contacts de l’état civil de : 

LANDERNEAU : 02 56 31 28 21  

SIZUN : 02 98 68 80 13 

 

Pour les personnes ne disposant pas d’ordinateur 
ou ne maitrisant pas internet, adressez-vous à 
vos proches et demandez leur de vous créer un 
compte sur cette application ANTS.  

Il conviendra de noter et de conserver précieuse-
ment l’identifiant et le mot de passe.  

Cette précaution facilitera les démarches ulté-
rieures en offrant notamment un gain de temps. 

Carte nationale d’identité, passeport, 
carte grise, permis de conduire 
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Communiqués divers 

En bref ici … mais en intégralité sur le site de La Martyre 

En cyclomoteur, se protéger, c’est indispensable 
Avec un blouson épais, le facteur de protection du thorax et des membres supérieurs s’élève à 93 % 
pour les cyclomotoristes. 

Aves les gants épais, il est de 87 % pour les mains. 

« On remarque que les patients les moins gravement blessés sont ceux qui portaient un matériel adap-
té » Docteur François Genet, Médecin à l’hôpital Raymond-Poincaré (Garches). 

Cartes bancaires : les fraudes explosent ! 
La gendarmerie rappelle qu’il faut être prudent. Elle propose de prendre connais-
sance d’un article publié dans la revue « Que choisir » en novembre 2019. 

Comment récupérer une attestation en cas de perte de diplôme 
Sur le site : diplôme.gouv.fr 

Installation d’un artisan sur la commune - 4 Ar Menez 

Armelle Poudoulec est esthéticienne depuis 15 ans. 

Elle se déplace au domicile de la cliente ou reçoit au sien.  

Parmi les soins proposés : épilations, soins du visage, soins du corps, 
maquillage, beauté des mains et vernis semi permanent. 

Pour les fêtes, L’institut d’Armelle vous fait bénéficier de 20 % sur 
les cartes cadeaux. 

Contact : 07 66 77 64 40 
Prise de RDV en ligne 24h/24 et 7j/7  

https://app.flexybeauty.com/l_institut-d_armelle/home 

Site : armelle-institut-beaute.fr 

 

@armelleinstitut Linstitut.darmelle 

Baromètre de l’accidentalité du Finistère du mois d’octobre 2019 
Causes principales des accidents mortels : 
                        Collision piéton/véhicule : 20 % 

                                              Vitesse : 38 % 
                                              Alcool / Stup : 14 % 
A découvrir : comment ça marche l’éthylotest Anti Démarrage (EAD). 
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Communiqués divers 

Les épisodes de froid sont marqués par la recrudescence des intoxi-
cations au monoxyde de carbone, lourdes de conséquences sur la 
santé . Provocant plusieurs décès par an, ce gaz inodore et invisible 
est la première cause de mortalité par gaz toxique en France. 

Dans le département du Finistère, sur la période du 1er septembre 
2018 au 30 juin 2019, 27 affaires ont été signalées et investiguées 
(comme l’an dernier), impliquant 123 personnes dont 95 ont été 
transportées vers un service d’urgence et 16 dirigées vers un service 
de médecine hyperbare. 

Le monoxyde de carbone résulte plus particulièrement d’une mau-
vaise combustion des dispositifs fixes de production d’eau chaude et 
de chauffage, quelle que soit la source d’énergie utilisée (gaz, fuel, 
pétrole, bois…), associée le plus souvent à une insuffisance de ven-
tilation. 

Les appareils mobiles à combustion non raccordés, et notamment 
les chauffages d’appoint utilisés en continu, sont des dispositifs sus-
ceptibles de conduire également à des émanations importantes de 
ce gaz toxique. 

Les précautions à prendre : 

Avant l’hiver, faites systématiquement intervenir un professionnel qualifié pour contrôler vos ins-
tallations. 

Faites vérifier et entretenir : chaudière, chauffe-eau, insert et poêle, conduits de fumée 

Toute l’année, aérer le logement tous les jours pendant au moins 10 minutes, même quand il fait 
froid. 

N’obstruez jamais les entrées et sorties d’air (grilles d’aération dans la cuisine, salle de bain et 
chaufferie principalement). 

Utilisez les appareils à combustion de façon appropriée :  

Ne faites jamais fonctionner le chauffage d’appoint en continu, ils sont conçus pour une utilisation 
brève et par intermittence uniquement. 

Respectez les consignes d’utilisation des appareils à combustion, en particulier les utilisations pros-
crites en lieux fermés (barbecues, ponceuses…). 

N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à cet effet : cuisinière, brasero… 

Ne placez jamais les groupes électrogènes dans un lieu fermé (maison, cave, garage…). Ils doivent im-
pérativement être installés à l’extérieur des bâtiments. 

Assurez-vous de la bonne installation et du bon fonctionnement de tout nouvel appareil avant sa mise 
en service, et, pour les appareils à gaz, exigez un certificat de conformité auprès de votre installa-
teur. 

Il existe sur le marché des détecteurs de monoxyde de carbone pour lesquels des procédures d’évalua-
tion sont en cours. Cependant, ces détecteurs ne suffisent pas pour éviter les intoxications. La pré-
vention es intoxications passe donc prioritairement par l’entretien et la vérification réguliers des ap-
pareils à combustion et conduits de fumée, une bonne ventilation, l’utilisation appropriée des appa-
reils. 
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fibre 
Déploiement de la Fibre optique sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de 

Landerneau-Daoulas (CCPLD) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
• Le pilote du projet est Mégalis Bretagne. 

Mégalis Bretagne rassemble la région Bretagne, les 4 départements bretons et les collectivités 
bretonnes, au service d'un projet d'aménagement numérique du territoire et du développement de 
services numériques. 
Ce projet se nomme Bretagne Très Haut Débit (BTHD), dont l’objectif est de permettre à l’ensemble des 
foyers bretons un raccordement à la fibre optique au plus tard en 2026, soit environ 1.4 millions de points 
de desserte. 
 

• Le coût de l’opération 
Près de 11 millions d’euros de participation financière auront été versés par la CCPLD entre 2018 et 
2026 pour déployer la fibre optique sur son territoire et assurer la desserte de près de 25 000 
usagers potentiels.  
 

• Les avantages de la fibre optique 
Cette technologie permet : 

- Une augmentation des débits y compris pour les habitants les plus éloignés, 
- Un gain en volume de données échangées (aussi bien en réception, qu’en transmission), en 

rapidité et en continuité d’accès, 
- Un accès à de nouveaux services.  

 
• Le calendrier de mise à disposition de la fibre sur le territoire de la CCPLD 

 
 
Vous souhaitez connaître la date de raccordement à la fibre optique de votre logement ou 
entreprise ? 
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Noël zéro déchet : 1ère page 

Un Noel « presque » zéro déchet :  
mode d’emploi ! 

 
Au moment des fêtes de fin d’année, le volume de déchets collectés en France est de 20 % supérieur au reste de 
l’année. Voici quelques des pistes pour célébrer les fêtes différemment, de manière plus durable en faisant des petits 
bricolages vous-même ou en famille. 
 

 

Faire son propre calendrier de l’avent  

Plusieurs possibilités : 
- le calendrier réutilisable et customisable en bois que l’on peut peindre à sa guise 
- le calendrier en tissu à acheter ou à confectionner. De nombreux exemples sont disponibles sur internet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réinventer le sapin de Noël  

Le sapin artificiel pollue plus que le sapin naturel ! Le sapin artificiel est fait de matières premières non renouvelables 
(plastiques issus du pétrole), il n’est pas biodégradable et vient souvent d’Asie ! Pour qu’il soit plus écologique que le 
sapin naturel, il faudrait le garder au moins 20 ans !  

Voici quelques idées de sapin original :  
- convertir une grande plante d’intérieur en sapin, 
- fabriquer son propre sapin  à partir de palettes ou autre pour les plus bricoleurs (tutoriels sur internet)  
- assembler des tissus, des photos, des dessins en forme de sapin sur un mur  
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2ème page zéro déchet 

Faire des décorations soi-même  

Les décorations de Noël peuvent être faites maison, de nombreux tutoriels sont disponibles sur internet « décoration 
noël DIY » : 

- une couronne maison à partir de carton de récupération, des boules de Noël en papier, 
- pour décorer vos vitres et miroirs, il existe une bonne alternative aux bombes à neige : mélangez deux doses 

de blanc de Meudon et une dose d’eau dans un bol à l’aide d’une cuillère en bois.  
 

 

 

 

 

 

 

 

Offrir des cadeaux zéro déchet, originaux et personnels ! 

Des cadeaux d’expérience : une place de concert, de spectacle, un cours de danse, entrée de piscine et/ou SPA, un 
repas, une dégustation de vin ou de fromage … Offrez de quoi passer un bon moment, de vivre une expérience. 

Des cadeaux DIY : les cadeaux “Do It Yourself” sont des cadeaux que l’on a fait soi-même : cosmétiques, bijoux, 
gourmandises, etc . L’avantage ? C’est à la fois personnalisé, fait maison, bon marché et écolo.  

Des cadeaux de seconde main : achat en vide-grenier, en recyclerie ou sur des sites de vente d’occasion (le bon coin 
ou autre) 

 

 

 

 

 

 

Réaliser des papiers cadeaux réutilisables  

Des alternatives aux emballages traditionnels en papier et en plastique (pas toujours recyclables !), permettent de 
faire des très jolis paquets sans encombrer notre poubelle. Plusieurs possibilités :  

- le Furoshiki, art japonais de pliage, est une technique de pliage qui permet 
d’emballer tout ce que l’on veut.  

- faire ces propres pochettes cadeau en tissu. De nombreux tutoriels sont 
disponibles sur internet. Les destinataires pourront les réutiliser au 
quotidien… 2 cadeaux en 1 !  

- le papier recyclé : papier journaux, magazines, carton… place à la récup !  
 
 
 

 

Le service environnement de la communauté de communes du pays de Landerneau Daoulas vous 
souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 

02 98 21 34 49 / environnement@ccpld.bzh 
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Energence 

Communauté de communes du Pays de Landerneau Daoulas 

Permanence 2020 du conseiller énergie – Maison des services publics 

Un projet de rénovation ? Une question sur l’énergie ? 

Tous les 1er et 3ème mercredis du mois de 9h à 12h, un conseiller énergie d’Ener’gence est présent à la 
Maison des Services Publics de Landerneau pour vous renseigner gratuitement sur toutes les 
thématiques liées à l’énergie : projet de rénovation, aides financières pour les travaux, factures trop 
élevées, choix d’un fournisseur, construction… . Les permanences sont sans rendez-vous. 

Exceptionnellement au mois de janvier, le 1er mercredi du mois étant férié, la première permanence 
est décalée au mercredi 15 après-midi (14h-17h). 

Les deux permanences du mois d’Ener’gence seront donc assurées, pour le mois de janvier, le 
mercredi 15 janvier, le matin de 9h à 12h et l’après-midi de 14 à 17h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conseillers sont des spécialistes qui s’engagent à vous conseiller de manière neutre et gratuite 
sur la maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables.  

Vous pouvez aussi les contacter par téléphone du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
au 02 98 33 20 09. 

 
Pour un conseil plus détaillé, n’hésitez pas à amener selon vos interrogations les plans de votre 
logement, vos factures d’énergie, votre diagnostic de performance énergétique si vous en avez un ou 
encore votre déclaration d’impôts afin de déterminer les aides auxquelles vous pouvez prétendre. 

 

Ener'gence, l'agence Energie - Climat du Pays de Brest conseille, informe et sensibilise tous les 
consommateurs du Pays de Brest (particuliers, collectivités, entreprises, etc.) aux économies d'énergie 
et aux énergies renouvelables. 
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 Réunion du Conseil municipal du  

12 décembre 2019 
L’intégralité des délibérations peuvent être consultées en mairie 

Modification de la longueur de la voirie classée dans le domaine communal 

Le Conseil décide de rajouter 1.190 km de chaussée au 28.907 km déjà répertoriés à l’inventaire com-
munal. 

 

Numérotation des maisons à Kerbrug, Route de Ploudiry et Kerestec 

Accord du Conseil pour valider les numérotations des maisons. 

 

Nouveaux groupements de commandes 

La Communauté de communes propose à la commune d’adhérer à de nouveaux marchés de groupe-
ments de commandes. 

Après discussion, le Conseil décide une adhésion pour : 

  la fournitures des produits d’entretien 

  la vérification des matériels et systèmes de défense incendie 

  la prestation des reliures pour l’état-civil 

  RGPD : mission de délégué à la protection des données externalisé 

  la fourniture du matériel informatique 

 

Mutualisation de l’informatique 

Il est proposé au Conseil d’adhérer à un service commun pour les missions d’expertise et de sécurité 
informatique. 

Après discussion, le Conseil valide cette proposition. 

 

Indemnité de gardiennage de l’église 

La personne qui ouvre et ferme l’église tous les jours a changé. 
Il lui est proposé de verser une indemnité régie par les textes de loi  à hauteur de 479.86 €. 
Accord du Conseil. 
 
 
Délibération pour permettre les dépenses anticipées d’investissement avant le vote du 
budget primitif 
Comme la loi l’y autorise le Conseil donne son accord au maire pour lui permettre d’engager, de liqui-
der et de mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent.  

Le maire rappelle le montant budgétisé en dépenses d’investissement 2019 (hors crédits pour rembour-
sement de la dette) : 806 852 € x 25 % = 201 713 €. 
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Maison des enfants 

MAISON DES ENFANTS 

KERBRUG  LA MARTYRE 
La Maison des Enfants accueille les enfants durant les activités périscolaires et extrascolaires. 

Afin de bénéficier  des différents services (dans  la limite des places disponibles), les parents doivent 
effectuer une inscription annuelle dans les délais impartis. Tous les enfants du Plateau peuvent 
participer aux activités même s’ils sont scolarisés à l’extérieur. L’inscription doit être renouvelée 
chaque année. Elle est valable du 1er Septembre de l’année au 31 Août de l’année N+1. 

Pour valider l’inscription le dossier doit être complet.  L’inscription se fait en ligne sur le site : 

https://sipp.bzh 

Pour une bonne gestion des présences et des absences, celles-ci  seront prises à l’accueil de 
l’ALSH. Vous pouvez également utiliser la messagerie électronique (courriel, SMS): 

maisondesenfants@sipp.bzh ou  06 84 33 57 37 

Toutes les absences doivent être signalées au service en respectant les délais nécessaires à 
l’organisation de l’accueil. (voir règlement intérieur). 

Toute absence ou annulation hors délais entrainera la facturation totale de la prestation sauf 
maladie avec certificat médical ou situation exceptionnelle (hospitalisation, événement grave dans la 
famille…) 

   

Toute l’équipe de La Maison des 
Enfants vous souhaite 

  de Joyeuses Fêtes de Fin d’Année. 
Maison des Enfants - Kerbrug. La Martyre 

02 98 25 15 69   maisondesenfants@sipp.bzh 
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bafa 

FORMATION BAFA – SIPP/CAF 
     Ces dernières années plusieurs jeunes du Plateau ont utilisé le dispositif formation 
BAFA proposé par le SIPP et la CAF… MATHILDE (18 ans)  et SAMUEL (19 ans) ont accepté 
de partager avec nous leurs expériences de cette formation. Ils se confient sur leurs 
motivations, sur le diplôme, sur leur rôle d’animateur … 

1. Pourquoi as-tu voulu suivre cette formation « BAFA » ? 

Mathilde : la principale raison pour laquelle j’ai décidé de suivre la formation Bafa était de pouvoir trouver  « plus 
facilement » un « job d’été » en relation avec les enfants. C’est aussi une formation qui améliore le CV et cela m’aide 
beaucoup dans mes recherches de stages dans mes études actuelles. 

Samuel : j’ai voulu suivre la formation Bafa car travailler avec les enfants m’intéresse et peut me permettre de trouver un 
travail d’été. En plus de cela, c’est un premier diplôme… 

2. Qu’apprend- t-on pendant le stage de base ? 

Mathilde : Lors du premier stage BAFA, on apprend comment s’occuper d’un groupe, comment mener une activité. On 
discute aussi du comportement de l’enfant, c’est très intéressant. 

Samuel : lors du stage on apprend diverses activités (sportives, manuelles, créatives) à mettre en place avec les jeunes. 
Ensuite on enrichit notre expérience dans le domaine de la pédagogie. 

3. Quelle partie du BAFA passes-tu actuellement ? 

Mathilde : Actuellement j’ai passé mon BAFA1 et mon BAFA2, c’est-à-dire mon stage théorique et pratique. Il me reste la 
dernière partie(BAFA3) qui est le stage d’approfondissement où l’on choisit également une « spécialité » 

Samuel : J’ai fini et validé la totalité de ma formation en 2018. Je suis animateur Bafa titulaire. 

4. Tu as effectué  14 jours de stage pratique au SIPP, qu’as-tu retiré de cette 
expérience ? 

Mathilde : J’ai réalisé mon stage pratique l’été dernier durant le mois de juillet. Je suis allée en camp à TELGRUC. J’ai trouvé 
ça super, on était au quotidien avec les enfants pendant 5 jours et cela change de l’animation en centre. En plus on a eu du 
beau temps ! Pour finir j’ai accompagné Gilles sur l’activité « SPORT ETE », c’était une bonne expérience. 

Samuel : Je suis content de cette expérience car il y a une équipe d’animation sympathique, des enfants « sympas »avec qui 
on s’attache. D’un point de vu professionnel c’était ma première expérience. 

5. Peux- tu nous dire les qualités qu’il faut avoir pour être animateur ? 

Mathilde : Je pense que pour être un bon animateur, il faut savoir être à l’écoute que ça soit avec les enfants mais aussi avec 
les autres animateurs de l’équipe. Mais surtout être dynamique et souriant ! 

Samuel : Il faut être ponctuel, à l’écoute, motivé, créatif, plutôt calme mais aussi  avoir du caractère pour ne pas se laisser 
déborder dans certaines situations. 

6. Quels conseils donnerais-tu à un jeune qui souhaite passer son BAFA ? 

Mathilde : Je lui dirais de « foncer » C’est une super expérience. En plus on a la chance que le SIPP nous aide à financer la 
formation.  Il prend en charge 80% du prix des formations théoriques, je trouve ça super car la formation BAFA a un coût  
et, est,  grâce à ce dispositif,  accessible à beaucoup de jeunes. 

Samuel : Pour débuter la formation, je dirais au jeune de prendre très au sérieux les formations de bases car on y apprend 
beaucoup de choses. Puis de vivre à fond l’expérience du stage pratique qui nous confronte à la réalité du travail. 

 

                                                                                                                                                                                               

Pour tout renseignement: syndicatplateau-ploudiry@sipp.bzh    –   02.98.25.16.52 

 

 

 



Après l’installation des boîtes à lire réalisées avec le concours du « Plateau en 
folie » et leurs inaugurations le 7 septembre dans les communes de Ploudiry, La 

Martyre et Tréflévénez, nous constatons avec plaisir que ces nouveaux équipements 
ont trouvé leur public. En effet, la rotation des livres est importante sur chaque site, et 

le renouvellement est assuré par des dons réguliers. Nous tenons cependant à préciser 
que, s’il est agréable de trouver des livres librement mis à disposition, il est souhaitable qu’il 
s’agisse de livres en bon état et propres pour que chacun puisse prendre plaisir tant à donner 
qu’à emprunter.


L’équipe des bénévoles de la bibliothèque a eu plaisir à effectuer les achats annuels de livres, et 
espère que chaque lecteur trouvera dans les nouveautés mises en rayon, de quoi satisfaire ses 
goûts de lecture. De plus le prêt de livres par la bibliothèque du Finistère en début de chaque 
trimestre augmente encore l’offre de nouveautés. Vous êtes bien entendu invités à nous faire part 
de vos souhaits et si par malchance vous ne trouvez pas dans nos rayons les ouvrages que vous 
recherchez, nous pouvons en faire la demande auprès de la Bibliothèque départementale et vous 
les procurer une fois par mois.


Les animations pour les enfants ont également repris et deux séances de tapis de lecture pour 
les enfants de l’ALSH (3 à 6 ans) et pour les plus petits (6 mois à 3 ans), ont eu lieu en novembre. 
Voici quelques dates à retenir pour les prochaines animations proposées aux enfants :


 Kamishibai (紙芝居) :

★ le 15 janvier à 10h30, pour les enfants de l’ALSH,

★ le 22 janvier à 10h30, pour les tous petits avec leurs assistantes maternelles,

★ le 29 janvier à 10h30, pour tous, sur inscription auprès de la bibliothèque.

 Tapis de lecture :

★ le 29 avril à 10h30, pour les enfants de 

l’ALSH,

★ le 6 mai à 10h30, pour les petits avec leurs 

assistantes maternelles,

★ le 13 mai, pour tous, sur inscription auprès de 

la bibliothèque.


L’Assemblée générale de notre association se tiendra le mardi 14 janvier 2020 à 20h30 à la 
bibliothèque. Chaque adhérent y est cordialement invité et nous comptons sur votre présence 
pour continuer à faire vivre les projets culturels sur le plateau de Ploudiry. Et si, comme nous, 
vous aimez les livres et le contact avec le public, pourquoi ne pas nous rejoindre au sein de 
l’association !


L’adhésion annuelle à la bibliothèque est de 17€ pour une famille et couvre l’année civile. Nous 
vous invitons donc à renouveler votre adhésion dès votre prochain passage. La bibliothèque est 
fermée pendant les vacances scolaires et réouvre le dimanche 5 janvier. Retrouvez-nous 
également sur le site internet de la commune et sur Facebook (@bibliothequedelamartyre).


Toute l’équipe de la bibliothèque 
vous présente ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année !

Association « Livres et culture sur le plateau »
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unc 
 

Cérémonie de l'Armistice sur le Plateau de Ploudiry. 
 
C'est le dimanche 10 novembre, que la Section UNC de La Martyre – Ploudiry – 
Tréflévénez présidée par Didier GUERIN, a rendu hommage à tous les soldats 
morts pour la France, et ce  en présence des maires de ces trois communes. 

 La cérémonie a commencé par un dépôt de gerbe au monument aux morts de Tréflévénez 
par Mr le Maire, Georges PHILIPPE puis sur celui de La Martyre, par Mme le Maire, Chantal 
SOUDON. 
Près d'une centaine de personnes accompagnées des drapeaux des 3 communes se sont 
retrouvées à Ploudiry  pour assister à l'office religieux. A l'issue de celui-ci, Le maire Jean 
Jacques PITON a procédé à une remise de gerbe accompagné par deux enfants des écoles. 
Après la sonnerie aux morts, suivi  de la minute de silence, tous  les enfants ont repris en cœur 
la marseillaise. En fin de cérémonie après lecture des messages de la ministre des armées et 
du Directeur de l'UNC Nationale, le  Président de l'UNC Didier GUERIN  a  procédé  à trois 
remises de décoration. 
C'est ainsi que  Jean-Pierre DONVAL, Joseph BERROU et Albert NEDELEC  ont reçu tous trois la 
croix du combattant pour leur présence en Algérie après juillet 1962. 
Les enfants des écoles ont ensuite, à tour de rôle,   fait lecture de quelques passages  de lettres 
des poilus.  
Un pot de l'amitié, offert par la municipalité parachevait cette très belle cérémonie. 
 
 

  Les décorés, de G à D : Jean-Pierre DONVAL – Joseph BERROU et Albert NEDELEC 
 
 
 
 
 

SECTION LOCALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
DE PLOUDIRY – LA MARTYRE - TREFLEVENEZ 



 

 

 

 

Carnaval : 10ème anniversaire 

Soirée Crêpes 
 
C'est devenu une manifestation incontournable sur le plateau. La 1ère sortie de l'année, elle permet 
des retrouvailles et on peut encore se souhaiter la bonne Année. 
Venez nombreux le samedi 25 janvier 2020 à la maison du plateau à partir de 19h. 
 
 
Rassemblement des Schtroumpfs 
 
Dis maman, c'est quoi un schtroumpf ? 
 
Les Schtroumpfs est une série de bande dessinée jeunesse belge créée par Peyo en 1958 racontant 
l'histoire d'un peuple imaginaire de petites créatures bleues logeant dans un village champignon au 
milieu d'une vaste forêt. 
 
Samedi 7 mars 2020 à partir de 17h : les organisateurs du carnaval de la Lune étoilée à Landerneau 
vise un record mondial (reconnu dans le Guinness World Records) : le plus grand rassemblement 
de Schtroumpfs. Tous les habitants des communes de la CCPLD et d'ailleurs sont invités à 
participer à ce rassemblement. 
 
Le record est actuellement détenu par une ville du sud de l'Allemagne avec 2762 créatures bleues. 
 
 
Pour être considéré comme Schtroumpf, il faut respecter un cahier des 
charges précis : un bonnet blanc ou rouge, un vêtement bleu pour le buste, 
un collant blanc ou rouge, des gants ( en attente de précision), la peau 
apparente doit être recouverte de fard bleu. 
 

 

 
Pour Ploudiry et La Martyre, je propose de faire une photo des Schtroumpfs du Plateau sur le 
parking du SIPP à 16h30 puis de converger vers le parc urbain de Landerneau. 
 
Nota : le Marché aux affaires propose un kit pour se grimer en Schtroumpf comprenant : un bonnet, 
un collant et du fard bleu. 
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Carnaval 1 



 
 
 

Carnaval : 10ème anniversaire 
 

 
Présentation du char 
 
2 semaines avant le grand défilé du carnaval, nous vous donnons rendez-vous à La Martyre puis à 
Ploudiry où sera servi un pot à la salle communale St Pierre offert par les municipalités au environ 
de 12h. 
Rendez-vous le dimanche 22 mars 2020 à partir de 10h. 
 
Cette 1ère sortie du char nous permet : 
- de vérifier si notre structure est apte aux déplacements, 
- de noter les modifications à apporter au char, 
- d'enfiler nos déguisements, 
- de répéter la chorégraphie au grand air, 
- de faire monter l'adrénaline chez les carnavaliers. 
 
 
Carnaval de la Lune étoilée à Landerneau 
 
Vendredi 3 avril 
- à partir de 9h défilé des enfants 
 
Samedi 4 avril 
- de 14h à 18h déambulation carnavalesque avec 
la participation des majorettes de Hünfeld, 
- à partir de 20h élection de Miss et Mister 
Carnaval sous le chapiteau. 
 
Dimanche 5 avril 
- à partir de 14h grande parade avec 20 chars et 
autant de groupes divers et variés. 
 
Nota : 2 changements :  
- le parcours du défilé est allongé pour qu'il y ait 
plus d'espace entre les chars et groupes (passage 
par le parc urbain), 
- un plus grand chapiteau sera installé au parc 
urbain . 

 

 
 
Meilleurs vœux pour la nouvelle année 
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Le Club Canin de La Martyre 

Le Club canin de La Martyre qui se situe sur la route de La Roche Maurice propose des séances le  

samedi matin dès 9 h 30 pour éduquer son chien. 

Les 7 éducateurs diplômés se relaient pour proposer d’autres disciplines : l’agility, l’obéissance et 
le pistage. 

Pour toute demande d’information, le Président du Club, Philippe ROUGER se tient à votre disposi-
tion au numéro suivant : 06 07 69 89 26. 

 

C’est avec une certaine fierté qu’il vous propose, en lisant cet article du Télégramme du 
23/11/2019, de faire la connaissance de Solène, adhérente au club, qui s’est qualifiée pour les 
Championnats de France avec son chien Griotte sur la discipline agility. 

Article du Télégramme 
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Le Club de Tennis de table 

Le club est une section de l’Amicale Laïque du Plateau de Ploudiry. Les séances ont lieu à la salle 
des sports du Tréhou. 

En jeunes, il reste encore de la place no-
tamment pour les 7/10 ans.  

Les entrainements ont lieu le jeudi de 17 h 30 
à 18 h 30. 

Les jeunes confirmés se retrouvent le  
mercredi à 17 h 30 et le jeudi à 18 h 30. 
 
Une fois par mois il y a une compétition  
interne entre eux. 
 
Ce mois-ci, ils vont au Départemental à Daou-
las. (photo prise l’an dernier lors de cette com-
pétition). 

La section Adultes de 10 joueurs et joueuses 
se retrouvent pour du loisir ou de l’entraine-
ment le lundi soir à partir de 19 h 00. 

Les volleyeurs de l’Amicale Laïque découvrent 
le ping pendant les travaux de réfection de la 
salle omnisports de Ploudiry (photo ci-contre). 

 

Deux jeunes du Club se sont illus-
trés l’an dernier au Championnat de 
France à Melun. 
 
Mathys BOUDEHEN a pris la 13 ème 
place 

 
Evann OUZEAU a fini 26 ème  

 

 

 

Avis à ceux qui ont envie d’essayer cette discipline. 

Les raquettes sont prêtées et la première séance est gratuite. 
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Le 26 octobre dernier, le Ploudiry-Sizun Handball organisait son 
traditionnel repas crêpes à la salle St Ildut à Sizun. 

Environ 300 personnes sont venues se régaler de nos crêpes gar-
nies sucrées ou salées. 

Le repas s’est bien déroulé grâce à la mobilisation d’une dou-
zaine de crêpières et des licenciés et parents pour assurer la 
mise en place, le service et le nettoyage. 

Merci à tous ceux qui ont contribué à la réussite de cette soi-
rée. 

Si vous souhaitez rejoindre et vous impliquer dans le projets du Club, vous pouvez prendre contact 
via le mail son mail : ploudiry.sizun.handball@gmail.com. 

Plus d’infos sur : www.pshb29.com  Le compte Facebook : Ploudiry Sizun Handball 

Le compte Instagram : ploudiry_sizun_handball 

 

L'assemblée générale du GRPP  a eu  lieu le 27/10/2019 au Tréhou devant 70 adhérents et les repré-
sentants des communes du Plateau. 
 
La présidente Janine Le Lann ainsi que quelques membres du bureau  souhaitant se retirer, un nou-
veau bureau a été constitué. 
 
Le programme des marches est inchangé: marche les dimanches, jeudis et mardis en alternance tous 
les 15 jours. 
 
Nous vous invitons à venir nous rejoindre pour marcher dans la bonne humeur tout en faisant de 
l'exercice. 
 
Contacts : Jean Cariou au 02 98 21 93 59 / André Person 02 98 25 12 69 

Un nouveau bureau au GRPP 

Le nouveau bureau : 
 
Co-Présidents : Jean Cariou d'Irvillac et André Per-
son de Ploudiry 
 
Secrétaire : Marie-Claire kerbrat de Landerneau  
Secrétaire adjoint : Gérard Brélivet de Guipavas 
Trésorier : Jean Kerneis de Landerneau  
Trésorier adjoint : Marie- Françoise Pons de Ploudiry 
Membres:Rémi Rozec ,Rémi Ropars,Janine Le Lann. 

 

Le repas crêpes 
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Gym 

 
 
 
 
 
 
 
Cette année Ener'gym VOUS propose :- 7 cours 
adultes 
                                                                - 2 cours enfants par semaine 
 
Il n'est pas trop tard pour vous inscrire ! 
 
Les séances sont adaptées et accessibles à tous, 
Nous progressons à notre rythme et dans la bonne humeur. 
 
Des séances d'essai sont possibles 
Et vous pouvez participer à plusieurs cours par semaine. 
 
Un anniversaire, Noël, ou envie de faire plaisir…. 
Pensez à l'enveloppe «Cadeau Ener'gym ». 
 
Contact: Tel : 07-83-23-42-24, 
 
 

Joyeuses fêtes et très bonne année 2020 
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Retour sur la projection du film  
« Yann Fañch Kemener, tremen 

en ur ganañ » 
au Pégase 

La projection du film « Yann Fañch Kemener, tremen en ur ganañ » (passer en chantant en 
français), a eu lieu le dimanche 17 novembre au Bar Le Pégase. Cette diffusion a été organi-
sée par l’association Ti Ar Vro Landerne Daoulaz. 

Pour la commune, c’était une première de voir le mois du film documentaire s’installer. 

Une quarantaine de personnes s’y sont rendues pour voir ce documentaire qui retrace l’his-
toire du célèbre chanteur breton. La projection était suivie d’une rencontre avec le réalisa-
teur et d’un fest-deiz pour animer les lieux et faire danser les spectateurs. 

Cet après-midi a donné envie à Ti Ar Vro Landerne Daoulas de remettre en place un cinéma 
éphémère dans la commune. 

 

Hag e brezhoneg ? Et en breton ? 
Nedeleg Laouen / Joyeux Noël 

Bloavezh mat  / Bonne Année 

Tad Nedeleg / Père Noël 

Gwezenn Nedeleg / Arbre de Noël 

Bloavezh mat 2020 a hetomp deoc’h / Nous vous souhaitons une excellente année 
2020 

O tiskenn dre ar siminal emañ an tad Nedeleg / Le Père Noël descend par la chemi-
née 

Profoù evit ar vugale / Cadeaux pour les enfants 

Madigoù e leizh / Beaucoup de bonbons 

Friko Nedeleg / Repas de Noël 

O krouiñ ar profoù emañ ar c’hornandoned / Les lutins fabriquent les cadeaux 

Gwellañ hetoù ! / Meilleurs vœux ! 
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Plusieurs d’entre vous la connaissent peut-être déjà.  

C’est celle que Marie Annick L’Errol propose pour accompagner les crêpes qu’elle 
confectionne lors des fêtes locales ou événements touristiques. 

Recette du caramel au beurre salé 

 

Ingrédients : 

40 grammes de sucre 

20 grammes de beurre 

5 cl de crème  

 

Faire fondre le sucre à sec 

Retirer du feu 

Ajouter le beurre en dés 

Ajouter la crème 

Remettre sur feu doux 

Remuer pour obtenir une pâte lisse 

Danvezioù : 

40 gr sukr 

20 gr amann 

5 cl dienn 

 

Lakaat ar sukr sec’h da deuziñ 

Tennañ diwar an tan 

Ouzhpennañ an amann a-dammoù 

Lakaat an dienn 

Adlakaat war an tan bihan 

Meskañ evit kaout un toaz flour 

Kumun ar Merzher a brof deoc’h : 

Sekred-kegin ar c’haramel gant amann sall 

Merci à Eric Le Lan de Ti Ar Vro Landerne Daoulaz pour sa traduction en breton 
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Le 6 décembre : coulage de la 
dalle béton de la future MAM 

Quelques photos des chantiers 

Visite des membres de la commission « Affaires sociales » aux doyens, Yvonne ABGRALL et Jean 
RANNOU, à l’EPAHD de Sizun. Les doyens sont entourés de Marie-Thérèse TROADEC, la fille 
d’Yvonne ABGRALL, Janine LE LANN et  Marie-Thérèse OLLIVIER.  

 Aménagement de la voirie au 
Lotissement Lann Ar Merzher 

L’avancement des travaux à la salle  
omnisport de Ploudiry,  
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Opération Dons et Trocs pour pas un rond à la Maison du Plateau le dimanche 1er  
décembre 
Au total, ce sont plus de 760 kg d’objets très divers qui ont été déposés par 250 personnes envi-
ron. Et 530 kg qui sont repartis aussitôt chez les habitants. 

Le reste a été récupéré par les recycleries, Le Triporteur de Plouédern et Ribine d’Irvillac. 

 

Le marché d’A.Tout’Art samedi 7 
et dimanche 8 décembre  

à la Maison du Plateau 



œuvre de Rémy NICOLAS récompensée au concours “Couleurs de Bretagne” à La Martyre.


